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Avis rectificatif

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:24-112887

Département(s) de publication : 80
 Annonce n° 24-112887

Travaux

Section 1 - Reference de l'avis initial

 Annonce n° 24-108399
04/10/2024Mis en ligne sur le site www.boamp.fr le 

Section 2 - Identification de l'acheteur

Département de la SommeNom complet de l'acheteur : 
SIRETType de Numéro national d'indentification : 

22800001400016N° National d'identification : 
AmiensVille : 

80026Code postal : 
 NonGroupement de commandes :

80Département(s) de publication : 

Section 3 - Identification du marché

Travaux de réfection des salles de sciences dans 3 collèges du Département.Intitulé du marché : 
45000000Code CPV principal - Descripteur principal : 

TravauxType de marché : 
Travaux de réfection des salles de sciences dans 3 collèges du Description succincte du marché : 

Département. Le marché se décompose en 17 lots. Le délai d'exécution des travaux est fixé à 2 mois à 
compter de l'ordre de service de démarrage des travaux. Ce délai inclut la période de préparation et d’
approvisionnement de chantier qui débute à compter de l'ordre de service de démarrage de la 
période de préparation. A titre indicatif, les travaux seront effectués pendant les congés d’été 2025. 
Les variantes ne sont pas autorisées.

Section 4 - Informations rectificatives

Section 3 : Procédure Date et heure limite de réception des plis : Au lieu de lire : 23/10/2024 à 12:
00 Lire : 04/11/2024 à 12:00

04/10/2024Date d'envoi du présent avis à la publication : 

https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:24-112887
https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:24-112887
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